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Comme l’a annoncé la Ministre de l’Enseignement Supérieur 

et de la Recherche le 16 juin 2010, 

Mme. Valérie Pécresse :

« les dispositions concernant la réorientation 

des étudiants seront mises en place au plus tard 

pour la RENTRÉE UNIVERSITAIRE 2012-2013 » 

- Un document du ministère précise que les Universités 

pourront mettre en place des PASSERELLES SORTANTES DÈS 
2011 « pour les étudiants en fonction des possibilités 

offertes par chaque établissement ». 

« Passerelles et poursuite d’étude   pour la PACES  2010-2011 »



« Passerelles et poursuite d’étude

pour la PACES 2011-2012 »

� Si vous envisagez de vous réorienter dés le 1er

semestre de la Première Année Commune aux
Etudes de Santé (PACES), 2011-2012,
L’Université Montpellier 1 vous offre la
possibilité:

- de suivre des certifications

- d’intégrer un nouveau cursus en L1



« Passerelles et poursuite d’étude

pour la PACES 2011-2012 »

� de suivre des certifications:

* C3R (Réagir, Rebondir, Réussir) 

(SCUIO-IP)

* C2i 1er niveau (Certificat National 

Informatique et Internet), valide des 

compétences de l’usage des techniques 

d’information et de la communication



« Passerelles et poursuite d’étude

pour la PACES 2011-2012 »

� d’intégrer un nouveau cursus en L1:

AES, Droit, Economie, ISEM, STAPS, UM2, 

U Nîmes, IUT Montpellier – Sête…



UFR d’AES
(Administration Economique et Sociale)

Réorientation 
en fin de :

Vers : Université : Conditions :
Qui 

contacter?
Que se passe-t-il en L1S2 Que se passe-t-il en L2

S1 AES UM 1 aucune
Service 

scolarité de 
l'UFR AES

l'étudiant suit en S2 trois UE 
de rattrapage avec une seule 
session d'examen, et suit 3 

UE de L1S2 avec deux 
sessions d'examen

Parcours classique de L2 S3 
et S4

S2 AES UM 1 ECTS  ≥ 60
Service 

scolarité de 
l'UFR AES

Parcours aménagé en L2S3 
avec 6 UE (et deux sessions 
d'examen), et en L2S4 avec 

6UE (et deux sessions 
d'examen)



UFR de Droit et de Science Politique

 

Réorientation 
en fin de :

Vers : Université : Conditions :
Qui 

contacter?
Que se passe-t-il en L1S2 Que se passe-t-il en L2

S1 Droit UM 1
ECTS ≥ 16 et note > 8/20 

sur la moyenne non 
pondérée de UE 1, 2, 3, 4

Service 
scolarité de 
l'UFR droit

S2 aménagé cad le programme de 
S2 avec les UE de S2 (deux 

sessions d'examen) sans les UE 
optionnelles, mais avec un 

rattrapage en S2 de l'UE droit civil 
et de l'UE droit constitutionnel (une 

seule session d'examen)

Parcours classique de L2 S3 et S4

S1 Droit UM 1 ECTS < 16
Service 

scolarité de 
l'UFR droit

l'étudiant suit la parcours de L1S2 
sans aménagement mais il devra 

redoubler l'année de L1 pour 
valider les UE du L1S1

Parcours classique de L2 S3 et S4

S2 Droit UM 1 ECTS ≥ 60
Service 

scolarité de 
l'UFR droit

Parcours de L2 aménagé cad : en 
S3, 6 UE dont 4 UE de L2 et 

rattrapage de 2 UE en parcours aidé 
(à la place de 8 UE normalement) et 
en S4, 6 UE avec 4 UE de L2 et 2 UE 
de parcours aménagé (à la place de 

7 UE) - deux sessions d'examen

S2 Droit UM 1 ECTS < 60
Service 

scolarité de 
l'UFR droit

parcours de L1 S1 et S2 de droit 
classique

Parcours classique de L2 S3 et S4



UFR d‘ECONOMIE

 

Réorientation 
en fin de :

Vers : Université Conditions :
Qui 

contacter?
Que se passe-t-il en L1S2 Que se passe-t-il en L2

S1 Economie UM 1

ECTS ≥ 16 et note > 
8/20 sur la moyenne 

non pondérée de 
UE 1, 2, 3, 4

Service 
scolarité de 

l'UFR 
Economie

l'étudiant suit en S2 un parcours 
aménagé cad le parcours 

classique de L1S2 (2 sessions 
d'examen) et 2 UE de L1S1 

organisée uniquement dans le 
cadre de cet aménagement (une 

seule session d'examen)

Parcours classique de L2 S3 et 
S4

S2 Economie UM 1 ECTS  ≥ 60

Service 
scolarité de 

l'UFR 
Economie

Parcours aménagé en L2S3 et 
L2S4 avec le rattrapage des UE 
de L1 sur une demi-journée, et 
le suivi des UE de L2 sur l'autre 

demi-journée (deux sessions 
d'examen) - aménagement sur le 

S3 et le S4



ISEM
Institut Supérieur de l’Entreprise et du Management

S1 ISEM UM 1
Aucune 

réorientation 
possible

S2 ISEM UM 1 ECTS  ≥ 60
Service 

scolarité 
ISEM

Inscription en L2 de science de 
gestion : en S3 parcours 

classique de L2 additionné de 
deux UE de L1, en S4 parcours 

classique de L2 additionné 
d'une UE de L1 - Deux sessions 
d'examen, à noter que les 3 UE 
de L1 doivent être validées en 
fin de L3, le passage en L3 est 
donc possible avec la dette de 

ces trois UE.

Réorientation 
en fin de :

Vers : Université Conditions :
Qui 

contacter?
Que se passe-t-il en L1S2 Que se passe-t-il en L2



UFR STAPS

S1 STAPS UM 1 ECTS  ≥ 30
Service 

scolarité 
UFR STAPS

Suivi des UE de L1S2 de STAPS 
- aucun rattrapage - deux 

sessions d'examen
L2 S3 et S4 de STAPS

S2 STAPS UM 1 ECTS  ≥ 60
Service 

scolarité 
UFR STAPS

L2 S3 et S4 de STAPS - pas de 
rattrapage - deux sessions 

d'examen - choix d'une 
spécialité à faire

Réorientation 
en fin de :

Vers : Université Conditions :
Qui 

contacter?
Que se passe-t-il en L1S2 Que se passe-t-il en L2



Licence “Biologie-santé”

S1

Biologie 
Santé -

Parcours 
Ingéniérie de 

la santé

UM 1
Aucune 

réorientation 
possible

S2

Biologie 
Santé -

Parcours 
Ingéniérie de 

la santé

UM 1

ECTS  ≥ 60 et 
examen du dossier 

du candidat en 
commission

Service 
scolarité 

UFR 
pharmacie

Suivi d'une L2 S3 et S4 propres 
sans aucun rattrapage de cours 

(deux sessions d'examen)

Réorientation 
en fin de :

Vers : Université Conditions :
Qui 

contacter?
Que se passe-t-il en L1S2 Que se passe-t-il en L2



Faculté des Sciences

S1 Licence de biologie - UM2 UM 2 ECTS  ≥ 30

Procédure 
de transfert 
de dossier 
UM1 vers 
UM2 à la 

scolarité de 
l'UM2

L'étudiant suit les UE du L1S2 - les 
UE 1, 2, 3, 4 de PACES sont 

comptablisées
L2 S3 et S4 de licence biologie

S1 Licence de biologie - UM2 UM 2 ECTS  < 30

Procédure 
de transfert 
de dossier 
UM1 vers 
UM2 à la 

scolarité de 
l'UM2

L'étudiant suit les UE du L1S2 - les 
UE 1, 2, 3, 4 de PACES non validées 
(note < 10/20) sont repassées avec 

un tableau d'équivalence (voir 
règlement ci-dessous)

L2 S3 et S4 de licence biologie

S2 Licence de biologie - UM2 UM 2

ECTS  ≥ 60 ou note 
> 10/20 (moyenne 
non pondérée des 
UE obligatoires)

Service 
scolarité 

UM2
L2 S3 et S4 de licence biologie
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Faculté des Sciences
Règles rattrapage des UE 1, 2, 3, 4 non validées de PACES –
circuit de réorientation en fin de S1 - licence de biologie UM2

- Pour les UE Biologie Cellulaire et Biologie intégrative (qui correspondent à 1 seule UE de PACES), la 
note de session 2 correspondra à celle de l'écrit de la session 2 de Biologie Cellulaire.
- Pour les UE de Chimie Générale et Méthodes et expériences en Chimie et Concepts de bases en 
informatique (qui correspondent aussi à 1 seule UE PACES), la note de la session 2 correspondra à celle 
de l'écrit de la session 2 de Chimie Générale.
- Pour l'UE Outils mathématiques des sciences de la nature, écrit session 2.
- Pour l'UE Physique pour les Sciences de la Vie (dynamique newtonienne), écrit session 2

Si l'étudiant échoue certaines épreuves, alors il repart à zéro en L1S1



Faculté des Sciences

S1 Licence de GBE - UM2 UM 2 ECTS  ≥ 30

Procédure 
de transfert 
de dossier 
UM1 vers 
UM2 à la 

scolarité de 
l'UM2

L'étudiant suit les UE du L1S2-GBE 
- les UE 1, 2, 3, 4 de PACES sont 

comptabilisées
L2 S3 et S4 de licence GBE

S2 Licence de GBE - UM2 UM 2

ECTS  ≥ 60 ou note > 
10/20 (moyenne non 

pondérée des UE 
obligatoires). Passage 

en commission de 
sélection des dossiers 

de candidatures 
extérieures pour le L2 

GBE.

Service 
scolarité 

UM2. Faire 
un dossier 

de 
candidature 
extérieure.

L2 S3 et S4 de licence GBE
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Faculté des Lettres 

UM3

S1
Licence de psychologie -

UM3
UM 3

Pas de conditions, mais dépôt d'une 
dossier à la Commission de transfert 
entre le 15 octobre et le 15 décembre 
(dates susceptibles d'ajustement) -

aucune passerelle

Service scolarité 
UM3

Parcours de L1S2 
classique

L2 S3 et S4 de 
psychologie

S2
Licence de psychologie -

UM3
UM 3

Pas de conditions, mais dépôt d'une 
dossier à la Commission de transfert 

avant le mois de juin (date 
susceptible d'ajustement) -

aucune passerelle

Service scolarité 
UM3

L2 S3 et S4 de 
psychologie

S2
Licence de MISASHS -

UM3
UM 3 Aucune passerelle

Service scolarité 
UM3

L2 S3 et S4 de MISASHS

S2
Licence de sciences du 

langage - UM3
UM 3 Aucune passerelle

Service scolarité 
UM3

L2 S3 et S4 de MISASHS
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Université de NîMES

S1
Licence de droit -

Université de Nîmes
U Nîmes

ECTS ≥ 16 et note ≥ 8/20 
(moyenne non pondérée des UE 

1, 2 3? 4 de PACES)

Scolarité 
Droit

S2 aménagé : l'étudiant est 
exempté des UE 5 et 6 
(validées à 10). Régime 

normal pour les UE 1 à 4.

Parcours classique de L2 S3 
et S4

S1
Licence de droit -

Université de Nîmes
U Nîmes ECTS < 16

Scolarité 
Droit

L'étudiant suit la parcours de 
L1S2 sans aménagement et il 
devra valdier les UE du L1S1 
dans la suite de son cursus 

(en L2 par exemple - principe 
de l'enjambement)

Parcours classique de L2 S3 
et S4

S2
Licence de droit -

Université de Nîmes
U Nîmes ECTS ≥ 60

Scolarité 
Droit

S3 et S4 aménagés : l'étudiant 
est exempté des UE 5 et 6 

(validées à 10). Régime 
normal pour les UE 1 à 4.

S2
Licence de droit -

Université de Nîmes
U Nîmes ECTS < 60

Scolarité 
Droit

Parcours classique de L1 S1 
et S2 

Parcours classique de L2 S3 
et S4
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Université de NîMES

S1
Licence de biologie - Université 

de Nîmes
U Nîmes

ECTS < 16  et aucune UE ou ECUE 
validée en L1 PACES

Scolarité 
Biologie 

Unimes-site 
des carmes

l'étudiant suit le parcours de L1S2 
sans aménagement, mais il devra 

redoubler l'année de L1 pour valider 
les UE du L1S1

S1
Licence de biologie - Université 

de Nîmes
U Nîmes

ECTS < 16 avec, éventuellement, 
acquisition d'UE ou d'ECUE au sein des 

UE 1, UE 3 et/ou UE 4

Scolarité 
Biologie 

Unimes-site 
des carmes

l'étudiant suit le parcours de L1S2 
sans aménagement mais il devra 

redoubler l'année de L1 pour valider 
les UE du L1S1 non acquises.                         

Les UE ou ECUE acquises en L1 
PACES parmi les UE 1, 3 et 4 sont 
validées par équivalence au L1S1

L'étudiant est en L2 l'année suivante 
si le L1S2 est validé - Parcours 
classique de L2 S3 et S4 (avec 
validation éventuelle de l'ECUE 
"statistiques" de L1 PACES si 

acquise)

S1
Licence de biologie - Université 

de Nîmes
U Nîmes

ECTS < 16 avec, éventuellement, 
acquisition d'UE ou d'ECUE au sein des 

UE 1, UE 3 et/ou UE 4                                                                              
ET/OU  UE2 (Bio cell.) acquise

Scolarité 
Biologie 

Unimes-site 
des carmes

l'étudiant suit le parcours de L1S2 
sauf l'UE 8 (bio cellulaire) qui est 

validée par équivalence. Mais il devra 
redoubler l'année de L1 pour valider 

les UE du L1S1 non acquises.                         
Les UE ou ECUE acquises en L1 

PACES parmi les UE 1, 3 et 4 sont 
validées par équivalence au L1S1

L'étudiant est en L2 l'année suivante 
si le L1S2 est validé - Parcours 
classique de L2 S3 et S4 (avec 
validation éventuelle de l'ECUE 
"statistiques" de L1 PACES si 

acquise)

S1
Licence de biologie - Université 

de Nîmes
U Nîmes

ECTS ≥ 16 et note ≥ 10/20 pour la 
moyenne des UE 1, 3 et 4 - UE 2 non 

acquise

Scolarité 
Biologie 

Unimes-site 
des carmes

L'étudiant suit le parcours de L1S2 
sans aménagement et le L1S1 est 

validé par équivalence

L'étudiant est en L2 l'année suivante 
si le L1S2 est validé - Parcours 
classique de L2 S3 et S4 (avec 
validation éventuelle de l'ECUE 
"statistiques" de L1 PACES si 

acquise)

S1
Licence de biologie - Université 

de Nîmes
U Nîmes

ECTS ≥ 16 et note ≥ 10/20 pour la 
moyenne des UE 1, 3 et 4 - UE 2 acquise

Scolarité 
Biologie 

Unimes-site 
des carmes

L'étudiant suit le parcours de L1S2 
sauf l'UE 8 (bio cellulaire) qui est 

validée par équivalence, et le L1S1 
est validé par équivalence

L'étudiant est en L2 l'année suivante 
si le L1S2 est validé - Parcours 
classique de L2 S3 et S4 (avec 
validation éventuelle de l'ECUE 
"statistiques" de L1 PACES si 

acquise)

R
é

o
rie

n
ta

tio
n

 e
n

 fin
 d

e
 :

V
e

rs
 :

U
n

iv
e

rs
ité

 :

C
o

n
d

itio
n

s
 :

Q
u

i c
o

n
ta

c
te

r?

Q
u

e
 s

e
 p

a
s

s
e

-t-il e
n

 L
1

S
2

Q
u

e
 s

e
 p

a
s

s
e

-t-il e
n

 L
2



Université de NîMES

S2
Licence de biologie -
Université de Nîmes

U Nîmes ECTS ≥ 60

Scolarité 
Biologie U 
Nîmes-site 

des 
Carmes

L'étudiant peut entrer en L2 -
Parcours classique de L2 S3 

et S4 (avec validation 
éventuelle de l'ECUE 

"statistiques" de L1 PACES si 
acquise hors compensation)

S2
Licence de biologie -
Université de Nîmes

U Nîmes ECTS < 60

Scolarité 
Biologie U 
Nîmes-site 

des 
Carmes

L'étudiant suit le parcours de 
L1S2 et L1S1 sauf les UE ou 

ECUE acquises (hors 
compensation) en L1 PACES: 
les UE 1, 2, 3 et 4 peuvent être 

validées au sein des UE 
disciplinaires. Les UE 5, 6 et 7 

peuvent être validées par 
équivalence en tant qu'UE 

libre(s)

Parcours classique de L2 S3 
et S4 (avec validation 
éventuelle de l'ECUE 

"statistiques" de L1 PACES si 
acquise)
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Département GEII de l'IUT de 

Montpellier-Sète 

S1
Génie Electrique 
et Informatique 

Industrielle

IUT de 
Montpellier-

Sète

Le département GEII de l'IUT de 
Montpellier-Sète ouvre un cursus 

en semestres décalés 
(http://iut.geii.montp2.free.fr/new/ac

cueil_geii.php). Cette formation 
s'adresse aux étudiants venant 

d'autres DUT, CPGE, préparations 
intégrées d'écoles d'ingénieurs, L1 

.... souhaitant faire une 
réorientation dès fin Janvier 2012.

L'admission se fait sur dossier puis 
entretien. 

Candidature : envoi 
du dossier à l’IUT 
avant le 20 janvier 

2012.
Entretiens: le 26 et le 27  janvier 

2012. Début des cours: le 2 février 
2012

Matteo 
VALENZA 
Chef de 

départeme
nt tél : 04 
99 58 51 

21

Parcours aménagé
DUT Génie Electrique et 
Informatique Industrielle
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Mieux Comprendre ce dispositif ?

� Contact:

SCUIO-IP, 

5 boulevard Henri IV, Montpellier

scuio@univ-montp1.fr


